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Chers Préchacquois,

La société Clairsienne, par le biais de notre 
bulletin, vous informe que la livraison des 24  
logements T3 et T4 se fera fin mars 2009. La 
commission d’attribution des logements  aura lieu 
fin novembre, début décembre 2008. Si vous êtes 
intéressés, nous vous rappelons que des dossiers 
d’inscription sont disponibles en mairie.
Un descriptif des appartements sera 
prochainement à disposition sur les panneaux 
d’affichage habituels.

Sur les 9 lots mis en vente par la commune à 
40€/m² TTC, 6 restent à disposition.
Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez vous adresser à la mairie.

Une carte Interactive pour 
PRECHACQ-LES-BAINS

La Commission Culture-Communication en 
partenariat avec l'Office de Tourisme a décidé de 
mettre à disposition une carte pour les habitants 
de Préchacq-les-Bains et les touristes. Cette 
carte accessible sur www.prechacq-les-bains.org  
se veut également interactive, et propose de 
retrouver en photos les lieux les plus 
représentatifs de notre village.

Site internet de la commune

Nous vous informons que désormais les comptes 
rendus municipaux sont en ligne.
D'autres nouveautés verront le jour d'ici peu, afin 
de mieux contribuer à la connaissance de notre 
commune. Nous vous rappelons que vos 
suggestions sont les bienvenues à cette adresse 
site@prechacq-les-bains.org 

Stéphane GROLEAU
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OBLIGATION DU SERVICE  NATIONAL
JOURNEE D'APPEL POUR LA DEFENSE (JAPD)

Si j'ai entre 16 et 18 ans et que je suis domicilié  dans la commune,
je dois me faire recenser à la Mairie

Pour cela, je dois remplir une attestation de recensement disponible en Mairie.

Une fois l'attestation remplie, il faut compter environ 6 mois avant de participer à la Journée d'Appel 
de Préparation à la Défense (J.A.P.D)

Si j'ai déjà participé à la JAPD, je fournis le certificat de participation.

INSCRIPTIONS SUR LISTE ELECTORALE 

C’est bientôt la fin de l’année et nous invitons les administrés souhaitant procéder à leur inscription 
sur les listes électorales à le faire impérativement avant le 31 décembre 2008.
Pour cela, il est nécessaire de se munir : de la carte d’identité ou d’un passeport en cours de validité 
et d’un justificatif de domicile récent comme une facture d’électricité, de gaz, de téléphone ou un avis 
d’imposition ou de non imposition. Pour les personnes domiciliées chez un parent ou un tiers, une 
attestation sur l’honneur de domicile, datée et signée par l’hébergeant, est demandée. Les jeunes 
atteignant l’âge de la majorité au plus tard le 28 février 2009 sont concernés.

Pour l’inscription sur la liste complémentaire (Elections au Parlement Européen et Elections 
Municipales), il faut se munir d’une carte d’identité en cours de validité justifiant votre nationalité, 
d’un justificatif de domicile datant de moins de trois mois tel qu’une facture d’électricité, ou tout autre 
document cité plus avant, mais également d’une déclaration écrite justifiant votre nationalité, votre 
adresse en France, précisant que vous bénéficiez du droit de vote dans l’Etat dont vous êtes 
ressortissant et que vous n’exercez votre droit de vote qu’en France.

Pour éviter le retour en mairie des cartes électorales, il est rappelé aux électeurs déjà inscrits qu’ils 
doivent signaler impérativement tout changement d’adresse ou de situation matrimoniale intervenu 
depuis leur inscription, et cela avant le 31 décembre 2008. 

Nous vous serons reconnaissants de ne pas attendre le dernier jour !! 

Sabine LACAULE
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Commission « Urbanisme et Bâtiments » :  GROLEAU Stéphane, TOUYAROT Christian, LALANNE 
Jean-Marie, CAZENEUVE Daniel, LACAULE Sabine, CASTAGNET Denis

Commission « Finances » :  ALONSO Roland, GIRY Lionel, VIELLE Elisabeth,CASTAGNET Denis, 
HOUILLON Claude, LACAULE Sabine

Comission « Voirie » :  GROLEAU Stéphane, HOUILLON Claude, GIRY Lionel, VIELLE Elisabeth, 
CASTAGNET Denis, LALANNE Jean-Marie, LACAULE Sabine

Commission « Forêt » :  LALANNE Jean-Marie, CAZENEUVE Daniel, ROUSSEAU Chantal, VIELLE 
Elisabeth, TOUYAROT Christian, CASTAGNET Denis

Commission « Scolaire » : PETIT Cyrille, CATHERINE Laurence, TOUYAROT Christian, ROUSSEAU 
Chantal, LACAULE Sabine

Commission « Fêtes et Sport » : HOUILLON Claude, PETIT Cyrille, CASTAGNET Denis

Commission « Cérémonies » : ROUSSEAU Chantal, VIELLE Elisabeth

Commission « Aide Sociale » :  VIELLE Elisabeth, CATHERINE Laurence, ROUSSEAU Chantal, 
HOUILLON Claude, LALANNE Maïté, CAZENEUVE Bernadette, DINCLAUX Annie, DULAU Maurice, 
DULAU Reine

Commission « d'Appel d'offres » :  Président : LACAULE Sabine
  Titulaires : ALONSO Roland, GIRY Lionel, HOUILLON Claude 
  Suppléants :  GROLEAU Stéphane, LALANNE Jean-Marie, 

   ROUSSEAU Chantal

Commission « Location du foyer Rural » : TOUYAROT Christian, LALANNE Jean-Marie, CASTAGNET 
Denis

Commission « Aménagement Paysagers, Environnement, et Gestion des déchets » :  SEGAS 
Véronique, PETIT Cyrille, LALANNE Jean-Marie, CATHERINE Laurence, ROUSSEAU Chantal, 
LACAULE Sabine, CAZENEUVE Daniel, TOUYAROT Christian

Commission « Culture - Communication » :  GROLEAU Stéphane, PETIT Cyrille, ALONSO Roland, 
HOUILLON Claude, GIRY Lionel, ROUSSEAU Chantal, CATHERINE Laurence, LACAULE Sabine

Commission « Gestion du Personnel » : LACAULE Sabine, ALONSO Roland, CASTAGNET Denis

COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNALES 
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Communauté de Communes :
Titulaires  :  LACAULE Sabine et CASTAGNET Denis
Suppléants : ALONSO Roland et VIELLE Elisabeth

Communauté de Communes, Commission permanente d’évaluation des transferts de charges :
Titulaire : LACAULE Sabine
Suppléants : ALONSO Roland

Syndicat d’alimentation en eau potable :
Titulaires : LALANNE Jean Marie et CAZENEUVE Daniel
Suppléants : PETIT Cyrille et GIRY Lionel

SYDEC :
Titulaire : GROLEAU Stéphane
Suppléant : GIRY Lionel

Syndicat d’aménagement de la vallée du Louts :
Titulaires : VIELLE Elisabeth et LALANNE Jean Marie
Suppléants : SEGAS Véronique et TOUYAROT Christian

Syndicat intercommunal pour l'assainissement de la vallée moyenne de l'Adour :
Titulaires : LACAULE Sabine et CAZENEUVE Daniel
Suppléant : CASTAGNET Denis et ALONSO Roland

SIVU des chênaies de l’Adour :
Titulaires : TOUYAROT Christian et LALANNE Jean Marie
Suppléants : SEGAS Véronique et CASTAGNET Denis

SIVU de l’école maternelle de GAMARDE : 
Titulaires : PETIT Cyrille et CATHERINE Laurence
Suppléants : LACAULE Sabine et ROUSSEAU Chantal

ALPI :
Titulaire : GROLEAU Stéphane
Suppléant : VIELLE Elisabeth

ADACL :
Titulaire : GIRY Lionel 
Suppléant : LACAULE Sabine 

DELEGUES DE LA COMMUNE AUX DIVERS SYNDICATS 
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LE PROJET LIAISON BOURG / THERMES.

Dans le cadre du Contrat Thermal liant notre Commune et la Communauté de Communes, un projet 
d’aménagement entre le Bourg et les Thermes est en cours d’élaboration depuis quelques années. En 
prenant nos fonctions d’élus, nous avons repris ce dossier afin de nous déterminer sur la suite à y 
donner

Ce projet était initialement prévu en trois tranches, la sécurisation du carrefour de l’AUBRE  étant 
l’objectif principal. Une deuxième tranche devait aller jusqu’aux Thermes, enfin une troisième devait 
remonter jusqu’au Bourg.
Le coût estimatif global était de 745 000 euros HT, le définitif n’étant connu qu’après consultation par 
appel d’offres

Après plusieurs réunions de travail très fructueuses en suggestions et une analyse entre les 
financements et l’engagement restant à la charge de la Commune, il a été nécessaire de constater que 
ce projet ne pouvait raisonnablement voir le jour dans sa forme initiale sans faire courir un risque 
majeur à l’équilibre financier de notre Commune. Les subventions du conseil général et de la région 
ayant été diminuées de moitié par rapport au pourcentage annoncé au début du projet. De plus, cette 
option nous coupait toute capacité d’autofinancement pour d’autres projets tout aussi importants pour 
les Préchacquois.
 
Ainsi, après réflexion, il a été décidé de réduire nos ambitions à hauteur de nos capacités réelles. 
Madame le Maire a repris contact avec les deux Sociétés intervenant sur le projet et elle leur a 
demandé de plancher sur quelque chose de moins important, mais en insistant sur les points suivants :

- Mettre l’accent sur la liaison CARREFOUR de l’AUBRE  / BOURG , avec des travaux importants de 
voirie et de busage des fossés.

 - Pour la liaison CARREFOUR de l’AUBRE / THERMES , conserver l’existant au niveau du cadre 
naturel en y apportant quelques aménagements par des pontons et des espaces de découverte de 
l’écosystème des Barthes.  

A ce jour, la nouvelle proposition se chiffre, avant consultation des entreprises, à
545 000 euros HT (coût prévisionnel).  Au niveau des  subventions, une participation du Conseil 
Régional et du Conseil Général sont d’ores et déjà actées à hauteur de 35% pour la phase carrefour-
Thermes. Cependant,  elles ne pourront être définitivement chiffrées que lorsque nous  recevrons le 
nouveau descriptif du projet par les Sociétés « Viabilis » et « Pays Paysages ».
Compte tenu de l’importance de ce projet, de son impact sur le développement touristique du Canton et 
sur la mise en valeur du Complexe des thermes, il est également envisagé de recourir à un fonds  de 
concours au niveau de la Communauté de Communes. Parallèlement un dossier de demande de 
subvention va être déposé auprès de la région et du département pour la phase Carrefour-Bourg.
A l’heure où j’écris cet article, compte tenu de l’environnement économique actuel, de la flambée des 
taux d’intérêts et de l’incertitude ambiante, il nous semble opportun de ne pas  nous précipiter et de 
savoir raison garder. 

Le projet d’une nouvelle Mairie – Maison des associ ations .

Comme nous l’avions évoqué dans notre programme, nous avons lancé une étude sur la 
réalisation d’un bâtiment qui accueillerait dans une première partie la nouvelle Mairie et une salle des 
Associations dans l’autre.

Les locaux de l’actuelle Mairie seraient transformés et aménagés en salle de classe, bureau 
pour les enseignants.

La consultation de l’architecte le 17 septembre dernier va déboucher sur un avant projet qu’il 
s’est engagé à fournir pour le mois de novembre. Dès lors, et en fonction du coût des travaux estimés, 
nous aurons toute latitude pour demander les subventions et fonds de concours. Ainsi nous pourrons 
déterminer le montant restant à notre charge.

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés dès que nous aurons connaissance des nouveaux 
éléments. 

Roland ALONSO 5



Le 13 septembre 2008, une visite dans le 
domaine forestier avait été organisée par 
l’ONF avec les Conseillers Municipaux, afin 
de mieux appréhender les travaux effectués 
par les entreprises forestières et planifier 
ceux de 2009.

Derrière l’église, un défrichage manuel a été 
réalisé sur une parcelle de petits chênes. 20 
hectares de jeunes peupliers ont été 
nettoyés. Il est prévu de replanter les 300 
arbres qui n’ont pas pris sur ces 20 ha. La 
parcelle du Petit Coût sera également 
replantée pour stabiliser les bords du Louts. 
D’autres arbres manquants seront 
également plantés sur les parcelles de 
Jean-Blanc. 

Les parcelles de Jeantine exploitées en 
2007 et 2008 vont rester en l’état afin de 
diversifier les essences. Une repousse 
naturelle d’acacias, de chênes et de 
châtaigniers vont permettre, d’ici quelques 
années, d’avoir du bois de chauffage.
La parcelle du « Casse dou Corn » va être 
plantée en chênes.

Le 23 septembre 2008, une vente de bois de 
chêne a été réalisée pour la somme de 31 000 €. 
Cette vente permettra de restaurer la piste 
forestière qui se dégrade suite au passage 
intempestif de véhicules motorisés pourtant 
interdits à cet endroit.
Les arbres morts de la parcelle du lieu-dit Clos 
Pité ont été exploités dernièrement. Le bois va 
être vendu afin de pouvoir réaliser divers 
aménagements de plantation et de stationnement.
Ce sont 110 stères de bois de chauffage qui ont 
été vendus début octobre 2008 contre 160 stères 
au printemps dernier.

Exploitation de bois et menus produits :
Le Conseil Municipal rappelle que les habitants 
qui souhaitent ramasser du bois de chauffage ou 
autres produits (sable, gravier) sur le domaine 
communal, doivent impérativement se manifester 
dans un premier temps auprès de la mairie qui 
leur délivrera une autorisation fournie par l’ONF, 
afin d’éviter  tout litige. Ceci engagera également 
la responsabilité du demandeur en cas d’accident. 
Le règlement de l’ONF prévoit que toute personne 
n’ayant pas cette autorisation pourra être 
verbalisée.

LA FORET  

Exploitation du domaine forestier :  
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Chemins pédestres du Conseil Général :

Mr Saubagné du Conseil Général et 2 
Conseillers Municipaux de la Commission Forêt 
ont fait le tour des chemins de randonnées du 
Conseil Général sur notre commune. Le constat 
est qu’une majorité des chemins ont été 
sérieusement endommagés par des véhicules 
motorisés de style Quads : ils devront donc être 
remis en état.  Le Conseil Général va faire 
établir des devis dont la prise en charge 
financière sera de 50 % du montant HT par le 
Conseil Général et 50 % du montant TTC sera 
pris en charge par la commune.
Après validation des devis et exécution des 
travaux, toute circulation motorisée sera interdite 
sur ces chemins, sauf autorisation de la mairie. 
C'est la condition posée par le Conseil Général 
préalable à l’engagement des travaux. Pour 
cela, des installations spécifiques seront 
envisagées. 
Dans un premier temps, des panneaux, 
rappelant la législation et les risques encourus 
par les véhicules motorisés sur les chemins 
pédestres et forestiers, ont été  installés par 
Michel LALANNE sur certains points 
stratégiques. Mais nous avons déjà constaté 
que certains de ces panneaux avaient été 
arrachés et jetés dans les fossés. 
Le Conseil Municipal tient à  rappeler que le 
non-respect de ces lieux nécessite par la suite 
une remise en état qui est  payée par le 
contribuable…..
Ces panneaux ayant été posés à titre préventif, 
toute personne ne respectant pas cette 
législation pourra être verbalisée sur le champ.

Convention palombières :

Les palombières ont été recensées et les 
conventions caduques ont été 
renouvelées pour un montant annuel de 
10 €. Des laissez-passer relatifs aux 
conventions ont également été distribués 
à la demande, pour une circulation 
exceptionnelle sur le domaine forestier, le 
temps de cette chasse traditionnelle.

Piste des Barthes :

Vous avez pu constater que les travaux de 
la piste des Barthes sont terminés. La 
réception des travaux a eu lieu, mais des 
réserves  relatives aux accotements 
instables ont été émises. Il a été décidé, 
en accord avec l’ONF, d’interdire toute 
circulation de véhicules motorisés sur 
cette piste, le temps que les accotements 
soient stabilisés.

Par la suite, la réglementation en vigueur 
sera la même que sur la piste forestière.

Sabine LACAULE et Denis CASTAGNET

Exemple de dégradation : panneau 
arraché, détruit et jeté derrière le Braou.
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PRÉCHACQ  ENVIRONNEMENT

Nous avons rencontré le Jeudi 18 Septembre, Mr 
Lacouture, responsable des points tri sélectif au 
niveau du SIETOM. Nous lui avons fait part de nos 
projets concernant les points du Tri Sélectif du 
bourg et de l’église, à savoir, le déplacement du 
premier derrière le hall des sports et la création 
pour le second d’un Point Tri Complet.
Au vu de la croissance démographique de notre 
commune, ce deuxième Point  Tri pourrait nous être 
accordé, et éviterait ainsi à tous les habitants des 
quartiers concernés de se déplacer jusqu’au bourg 
pour y déposer leurs emballages à recycler.         
La réalisation d’une plateforme derrière le hall des 
sports ne pose aucun problème et les containers 
inesthétiques au centre du village seraient ainsi 
soustraits aux regards. En ce qui concerne le coût 
des travaux, Mr Lacouture nous a signalé qu’un 
Règlement de Collecte est en cours d’écriture. Il 
prévoirait la prise en charge par le SIETOM de tous 
les travaux de construction de plateformes. Ne 
resterait plus à la commune que la prise en charge 
des travaux de décaissement et d’habillage 
éventuel.
Ce règlement sera finalisé en fin d’année et 
présenté au Comité Syndical pour approbation. Mr 
Lacouture a suggéré d'attendre l’aval du Comité et 
les résultats du dernier recensement prévu pour 
Janvier 2009 afin de valider définitivement notre 
demande.
En ce qui concerne le fleurissement, nous avons 
décidé pour cet hiver et le début du printemps, de 
mettre à l’honneur notre équipe de basket et ce 
seront ses couleurs qui égaieront notre bourg. Nous 
avons donc opté pour la plantation de pensées, 
jaunes à cœur noir, ainsi que des jonquilles et des 
iris dans les mêmes tons, qui mettront  du soleil 
dans nos plates-bandes.   
Nous envisageons également de fleurir notre 
monument aux morts en prévision de la cérémonie 
du 11 Novembre, mais également pour les années 
à venir.

Véronique SEGAS

                                       VOIRIE

En 2007 la D.D.E avait enlevé le panneau 
directionnel « PRECHACQ » sur la route 
communale de GOUSSE au lieu dit « Quillac » 
pour favoriser le passage des véhicules allant à 
Préchacq par la RD368. Or pour nous, il était 
indispensable que les touristes puissent venir dans 
notre village par la route des Forceries, notamment 
pour accéder aux Thermes et à Clos Pité. 
Après plusieurs discussions avec la D.D.E, nous 
avons enfin pu remettre le panneau, aux frais de la 
commune.

A l’intersection de la route du Thicq et de la 
route RD 368, nous avons également installé 
une nouvelle signalisation. D'autres 
aménagements sont à venir.
Nous avons passé une commande importante 
de panneaux de signalisation pour remettre aux 
normes les carrefours. Cette opération se 
déroulera dans le premier semestre 2009 en 
partenariat avec la communauté des 
communes.

Denis CASTAGNET

NOUS AVONS ACCUEILLI LES 
DONNEURS DE SANG

Alain CABANNES, donneur de sang 
Préchacquois, nous a sollicité pour mettre à 
disposition la Salle du Foyer Communal. Le 
vendredi 26 septembre, Roland Alonso,  
représentant Mme Le Maire, a ouvert 
l’Assemblée Générale  par un mot d’accueil 
courtois en présence de Mr Jean-Marc Hauquin, 
Président des Donneurs de Sang de Pontonx, 
Mme Tessier de l’E.P.S de Dax et Mr Philippe 
Sescosse, ancien Préchacquois représentant le 
Maire de Pontonx.
Puis chiffres à l’appui, nos visiteurs nous ont parlé 
de leur démarche : à Pontonx, en 2008, trois 
collectes ont été effectuées et 54 donneurs ont 
répondu à l’appel. C’est un faible résultat d’autant 
plus que l’Association couvre aussi Préchacq, 
Cassen, Gousse, Vicq d’Auribat et St Jean de 
Lier. Il faut se mobiliser et venir renforcer cette 
Association. En 2009, jeunes, moins jeunes, 
soyez donc nombreux à la rejoindre. Juste un petit 
geste pour sauver une VIE ! Peut-être la vôtre !
Puis ce fut le temps des récompenses pour 4 
personnes présentes dont Annie Dinclaux. Le 
diplôme, l’insigne argent, et une belle composition 
florale lui ont été remis, accompagnés bien sûr 
d’applaudissements. « Si j’avais pu continuer … 
Je m’en sentais encore capable !! » déclara 
Annie. Un bel exemple pour Préchacq !
A la suite de cette réunion fort sympathique, le 
verre de l’amitié, offert par la Municipalité, a été 
servi sur des tables décorées aux couleurs 
harmonieuses et la soirée s’est poursuivie par un 
repas offert et organisé par l’Association des 
Donneurs de Sang.

Chantal ROUSSEAU8



BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE  

Les représentants de la médiathèque départementale ont rencontré Madame le Maire pour faire le point 
sur le fonctionnement de la bibliothèque municipale actuellement située dans les locaux de l’Office de 
Tourisme.
Au vu des  statistiques établies, il s’avère que depuis 2005, l’activité de la bibliothèque est ramenée à très 
peu de mouvements, si ce n’est aucune sortie de livres.
Le constat du Conseil Général est que, du fait des heures d’ouverture trop limitées de l’Office de 
Tourisme, ce service n’est pas viable à long terme.
Nous avons également pu enregistrer en mairie, des demandes d’habitants ou de touristes sur notre 
commune qui ne souhaitaient pas se rendre dans le réseau de médiathèques existant sur le canton et qui 
sollicitaient un service sur PRECHACQ LES BAINS.
D’un commun accord avec Madame le Maire et afin de limiter les frais de déplacement du bibliobus et le 
blocage des livres sur un site très  peu exploité, il a été décidé d’arrêter momentanément la mise à 
disposition d’ouvrages, de façon à ne pas bloquer la disponibilité des livres sur un seul site. 
Dans un deuxième temps, il apparaît nécessaire d’analyser la situation.
Une réflexion au sein du Conseil Municipal a été lancée et Madame le Maire soumettait l’éventualité d’un 
sondage auprès des PRECHACQUOIS sous forme de petit questionnaire qui serait disponible sous 
forme papier mais aussi sur notre site internet et que nous vous demanderions de nous retourner 
complété. Ceci permettrait d’analyser vos habitudes de consultation et de visite des médiathèques 
environnantes, et de mieux connaître vos attentes en matière d’emprunt d’ouvrages ou autres supports 
média. Si l’enquête laisse apparaître une réelle demande, la relance de son fonctionnement pourrait être 
envisagée. Il pourrait être fait appel à des bénévoles qui se sont déjà manifestés sur le village et à la mise 
à disposition du local de l’Office de Tourisme ou éventuellement d’un autre local.
Cela pourrait relancer la  bibliothèque municipale avec des amplitudes horaires plus adaptées à votre 
demande.
Pour rappel, à une certaine époque, bien avant l’apparition des médiathèques, des séances de lecture 
étaient organisées avec les enfants de l’école, et bien d’autres projets archivés par le Conseil Général ont 
vu le jour au sein de cette bibliothèque municipale. Il serait en effet dommage de priver les habitants, les 
curistes, et les touristes d’un moyen proche d’accès à la culture.
Dans certaines communes du canton où sont pourtant implantées le réseau des médiathèques, des 
bibliothèques municipales continuent de fonctionner activement avec des bénévoles, mais elles ont le 
mérite d’exister….

Sabine LACAULE

 

Réunion du RPI du 16/09/08
Suite à la réunion avec tous les enseignants du RPI 
(Regroupement Pédagogique Intercommunal), le 
coordonnateur Mr Coudroy a confirmé que les 
élèves de Grande Section ont été répartis entre les 
villages de Préchacq et de Gamarde suivant des 
critères d’âge et des critères pédagogiques. Il en est 
de même entre les élèves de CP des 2 classes de 
Préchacq.
Le premier Conseil de RPI aura lieu le mardi 18 
novembre. N’hésitez pas à transmettre aux parents 
élus vos remarques ou suggestions.

Projet pédagogique des 3 écoles
Cette année, les enseignants ont décidé de travailler 
sur le thème du cirque. Suivant le niveau de la 
classe, certains dessinent, chantent, se déguisent, 
d’autres font des recherches sur l’histoire du cirque, 
font intervenir un papa jongleur, préparent des 
numéros, etc .. Les élèves assisteront au Festival du 
Cirque qui aura lieu vers le 7 novembre. Bon 
spectacle à tous !

Ecole maternelle du SIVU de Gamarde
Depuis le 2 septembre, l’ouverture de la classe 
supplémentaire s’est faite à la maternelle du 
SIVU.  
Au niveau de la cantine  : après plusieurs 
réunions et observations pendant ce moment 
du midi, les conseillers et maires des 3 
communes  ont constaté que les enfants 
mangeaient bien, étaient assez sages et pas 
trop bruyants ! Afin d’éviter l’allongement de ce 
temps du déjeuner, ils ont décidé : d’une part 
d’embaucher une personne supplémentaire 
pour le service des repas ; d’autre part de 
réorganiser les attributions de ces 5 membres 
du personnel entre le nettoyage de la salle de 
cantine, le service des repas, et la surveillance 
de la cour. Le préau extérieur installé à la 
rentrée  a reçu l’agrément de la société de 
contrôle mandatée à cet effet.

Cyrille PETIT

DES NOUVELLES DES 3 ECOLES DU RPI
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BONNE RETRAITE YVETTE … ET BIENVENUE A BENJAMIN !!!

Le 10 octobre dernier, la municipalité avait organisé une réception pour le départ à la retraite d’Yvette 
MARQUET.
Le Conseil Municipal avait invité l’ensemble de personnel communal autour d’un buffet dont la 
décoration avait été apprêtée par l’artiste en la matière, Chantal ROUSSEAU. Et ce fut l’occasion pour 
certains de faire la connaissance de leur nouveau collègue, Benjamin CAMIADE qui a pris ses 
fonctions d’agent technique 2ème classe depuis le 1er octobre 2008. Il travaille avec Michel LALANNE, à 
raison de 17 h 50 par semaine. Cet emploi est partagé avec la commune de CASSEN pour 17 h 50 
également. 
Vous serez donc amenés à les rencontrer aux quatre coins de la commune.
 
Lors de son allocution, Madame le Maire a remercié Yvette pour sa disponibilité, son dynamisme, sa 
discrétion et son sourire, durant ces 28 années. La municipalité a offert à Yvette MARQUET et son 
époux des invitations pour quelques bonnes tables du département, et des bouquets de fleurs ont été 
remis à Yvette et Amandine, compagne de Benjamin Camiade.

Rachel BATS a pris le relais d’Yvette MARQUET pour le ménage de la mairie et des écoles. Les 
heures de ménage relatives à l’école ont été adaptées aux demandes des enseignantes, à savoir tous 
les soirs de classe et le mercredi. Elle effectuait jusqu’à présent le ménage du foyer rural, du hall des 
sports, du syndicat d’initiative et des toilettes publiques, mais également la surveillance du transport 
scolaire et du restaurant scolaire, ainsi que le portage des repas à domicile.

Pas de changement pour Marie-Josée DESPERIES qui a la charge de la préparation des repas pour 
le portage à domicile et pour le restaurant scolaire, ni pour Françoise LAHET dont le temps de travail 
est partagé entre PRECHACQ- LES- BAINS et GAMARDE-LES-BAINS.  

Concernant le secrétariat de mairie, Delphine JUGLIN (les lundi, mardi, jeudi et vendredi) et Amaya 
GEVREY (les lundi et vendredi) restent à votre disposition aux heures d’ouverture de la mairie.

Sabine LACAULE

6 novembre 2008 : Exposition sur « LAHIRE » et « DIVIELLE » au foyer rural par l'association sur les 
pas du Valet de Coeur.
11 novembre 2008 : Commémoration devant le monument aux morts à 11 h 45 suivi d'un vin 
d'honneur offert par la municipalité. A cette occasion, tous les enfants fréquentant l'école recevront 
une invitation pour cette cérémonie. 
6 décembre 2008 : TELETHON coordonné par les Descendants du Pays de Lahire 
13 décembre 2008 : Vente de sapins de noël par l'Association des parents d'Elèves 
4 janvier 2009 à 11 heures : Voeux de la Municipalité 
10 janvier 2009 : Vente de Galettes des rois organisée par l'Association des parents d'Elèves

A VOS AGENDAS

LES CANARIS DE PRECHACQ-LES-BAINS
Vos rendez-vous de BASKET

Vendredi 7 novembre
21h : Préchacq - Elan Tursan
22h30 : Soirée Tapas Samedi 20 décembre

20h30 : Préchacq – Elan Chalossais
22h : Soirée Tapas

Samedi 29 novembre
20h30 : Préchacq - A B N

22h : Repas Entrecôte
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Association « Sur les Pas du Valet de Cœur ».

Nous atteignons déjà le terme de notre année d’animations, année calquée sur le calendrier 
d’ouverture de l’établissement thermal de Préchacq-les-Bains.
En effet, nos animations sous forme d’expositions sont destinées d’abord aux habitants de la 
commune, aux enfants bien entendu, et aux touristes, qu’ils soient purement touristes ou curistes, 
ces derniers formant sans aucun doute le plus fort du contingent des touristes du canton de 
Montfort-en-Chalosse..
Depuis le 4 avril, nous avons présenté douze fois les expositions «Lahire» et « Divielle», et l’histoire 
de l’abbaye de Divielle à Goos fut installée durant les mois de juillet et d’août à la médiathèque de 
Pontonx, avec beaucoup de succès nous a-t-on dit.
Si ce bulletin vous parvient suffisamment tôt, sachez que les expositions «Lahire» et «Divielle» 
seront une nouvelle fois proposées à la visite au Foyer Rural de Préchacq le jeudi 6 novembre 
prochain de 14h à 18h, voire le 19 novembre si nécessaire.
Jean-Pierre Sescosse travaille toujours à la réalisation de l’exposition sur les « Mariages d’Antan ». 
Jacques d’Oliveira a réalisé une magnifique maquette représentant l’église de Préchacq. Elle sera 
présentée aux côtés de l’ancienne « Mairie-Ecole », et nul besoin de vous dire pourquoi ! Le sérieux 
avec lequel cette exposition est réalisée nous interdit la précipitation, alors, ce sera peut-être pour ce 
prochain printemps. 
Bien d’autres projets sont à l’étude ou en cours de réalisation.

Jean-Pierre MARQUANT           Contact : 05.58.57.27.65 ou : jeanpierre.marquant@orange.fr

Les descendants du Pays de la Hire
Association des aînés ruraux

L'association, riche d'une bonne centaine d'adhérents, organise tout au long de l'année, des 
rencontres sous forme de goûters agrémentés de lotos. Des après-midis de belote, et de 
pétanque permettent aussi à nos retraités de se retrouver. Deux voyages d'une journée sont 
proposés. En juin dernier c'est le BEARN, pays des MOUSQUETAIRES, qui a été visité.
Un projet pour octobre emmena nos aînés à St SEBASTIEN, via le musée de la mer à Biarritz. 
Pour le voyage de 5 jours, c'est la COSTA BRAVA qui a été choisie pour le début septembre. Le 
point fort de cette année 2008 a été l'organisation de la journée cantonale de la forme. Belote, 
loto, pétanque et circuits pédestres étaient proposés aux quelques 250 participants. 
Malheureusement les caprices du temps ont empêché le déroulement de toutes les animations 
extérieures. C'est ainsi que les deux salles, du foyer rural et de sport, ont été prises d'assaut. 
Après le gouter servi en fin d'après-midi, tous les participants se sont donné rendez-vous pour le 
rassemblement 2009 en espérant que le soleil sera de la partie.
Au passage, un grand merci aux amis retraités de LOUER, qui sont venus prêter main forte aux 
bénévoles PRECHACQUOIS. L'association s'investit aussi dans des actions humanitaires comme 
la collecte annuelle pour la banque alimentaire, le fonctionnement du CABA de MONFORT, géré 
par la Communauté des Communes, le Téléthon, organisé l'année dernière en collaboration avec 
la totalité des associations de Préchacq. Une aide en faveur d'un village déshérite de 
MADAGASCAR  a été menée avec tous les clubs d'aînés ruraux des Landes, et a permis l'envoi 
d'un container de produits de première nécessité au début du mois d'août.
En conclusion, on peut dire que cette association des AINES, est bien vivante. Il serait quand 
même bon que les retraités (ou non), qui n'ont pas encore franchi le pas, se décident à rejoindre 
les plus anciens. Un peu de sang neuf et des idées nouvelles seront les bienvenus.
Pour l'association,

Le président, Marcel LAMAGNERE
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ACTIVITES RECETTES DEPENSES BENEFICE 
OU PERTE 

Vente de sapins + bougies + truffes 1103.15 598.43 504.72 
Vente pâtisserie GOOS 391.10 267.01 124.09 
Vente pâtisserie PRECHACQ 1313.45 874.45 439.00 
Loto GOOS 1789.05 2030.01 -240.96 
Vente calendriers 550.00 448.50 101.50 
Subventions municipales GOOS + 
PRECHACQ 

450.00  450.00 

Fête des écoles PRECHACQ 3587.32 2262.09 1325.23 
Don Téléthon  100.00 -100.00 
Sommes versées aux coopératives *   

378.00 
273.00 
390.00 
377.00 

 
-378.00 
-273.00 
-390.00 
-377.00 

Maternelle GAMARDE 
Primaire GAMARDE 
GS + CP PRECHACQ 
Primaire GOOS 
TOTAUX 9184.07 7998.49 1185.58 
 

L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES

L’Assemblée Générale ordinaire des deux APE a eu lieu cette année à PRECHACQ le 9 octobre 
dernier. Les Présidentes des APE de GAMARDE et GOOS-PRECHACQ ont présenté respectivement 
leur bilan de l’année passée ainsi que les projets de l’année scolaire 2008/2009.

RAPPORT FINANCIER APE GOOS-PRECHACQ 2007/2008

* L’APE de GOOS-PRECHACQ a versé 13 € par enfant résidant à GOOS et PRECHACQ et scolarisé 
sur les 3 sites.

PROJETS 2008/2009 (notez bien sur vos agendas !)

Comme chaque année, à l’occasion des fêtes de Noël,  l’APE GOOS-PRECHACQ organisera sa vente 
de sapins, bougies et truffes le samedi 13 décembre au Foyer Rural. Et pour la première fois, une vente 
de galettes des rois vous sera proposée le 10 janvier (avec confection des couronnes par les enfants).

Nous ne manquerons pas de vous communiquer ultérieurement les dates des autres manifestations 
(vente de pâtisserie, loto, fête des écoles …)

Les Présidentes de 2 APE ont rappelé à plusieurs reprises que nous avions besoin de volontaires pour 
nous aider lors des activités. L’avenir de l’APE dépend de vous … et les enfants ont besoin de nous …

Laurence CATHERINE
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